
Peut-on réutiliser des documents RH d’un salarié pour une
nouvelle embauche ?

Réponse courte

La réutilisation de documents RH d’un salarié pour une nouvelle embauche au Luxembourg est possible, mais

strictement encadrée. Elle n’est autorisée que si elle répond à une finalité déterminée, explicite et légitime, repose sur

une base légale (exécution du contrat ou obligation légale), et si le salarié en est informé de manière transparente.

L’employeur doit vérifier la pertinence, l’exactitude et l’actualité des documents avant toute réutilisation. Les

documents sensibles ou périmés doivent être collectés à nouveau, et le consentement explicite du salarié est requis

si la réutilisation ne découle pas directement d’une obligation légale ou contractuelle. L’accès aux documents doit

être limité et leur traitement consigné dans le registre des activités de traitement.

En cas de doute ou d’absence de base légale claire, il est recommandé de procéder à une nouvelle collecte des

documents auprès du salarié afin de garantir la conformité avec la législation sur la protection des données.

Définition

La réutilisation de documents RH désigne le fait, pour un employeur, d’utiliser lors d’une nouvelle embauche des

documents administratifs, contractuels ou personnels précédemment collectés auprès d’un salarié lors d’une

relation de travail antérieure. Sont concernés, par exemple, les pièces d’identité, certificats médicaux, diplômes,

extraits de casier judiciaire, coordonnées bancaires, attestations diverses, ainsi que les documents relatifs à la

gestion administrative du contrat (bulletins de paie, avenants, évaluations, etc.).

Cette pratique implique le traitement de données à caractère personnel et soulève des enjeux de conformité au

regard du droit du travail luxembourgeois et de la législation sur la protection des données.

Conditions d’exercice

La réutilisation de documents RH d’un salarié pour une nouvelle embauche est strictement encadrée par le Code du

travail luxembourgeois et la législation sur la protection des données à caractère personnel. Elle n’est possible que si

elle répond à une finalité déterminée, explicite et légitime, et si le salarié en est informé de manière transparente.

La durée de conservation des documents doit être limitée au temps strictement nécessaire à la réalisation de la

finalité poursuivie. Toute réutilisation doit reposer sur une base légale, telle que l’exécution d’un contrat de travail

(article L.261-1 et suivants du Code du travail) ou le respect d’une obligation légale (article L.121-6 du Code du

travail).

L’égalité de traitement entre les salariés (article L.241-1 du Code du travail) et la traçabilité des traitements de

données (article 30 du RGPD, applicable via la loi du 1er août 2018) doivent être garanties.
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Modalités pratiques

Avant toute réutilisation de documents RH pour une nouvelle embauche, l’employeur doit vérifier la pertinence,

l’exactitude et l’actualité des documents concernés. Les documents périmés, obsolètes ou non adaptés à la nouvelle

relation de travail ne peuvent être réutilisés sans mise à jour ou nouvelle collecte auprès du salarié.

L’employeur doit informer le salarié, lors de la nouvelle embauche, de la réutilisation envisagée de ses documents

antérieurs et recueillir, le cas échéant, son consentement explicite lorsque la base légale ne découle pas directement

de l’exécution du contrat ou d’une obligation légale. L’accès aux documents doit être limité aux personnes habilitées

et leur traitement consigné dans le registre des activités de traitement de l’employeur.

L’encadrement humain du processus doit être assuré afin de garantir la conformité et la sécurité des données

traitées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de ne jamais présumer de la validité permanente des documents RH collectés lors d’une

précédente relation de travail, notamment en cas d’interruption entre les deux contrats. Les documents sensibles

(certificats médicaux, extraits de casier judiciaire) doivent systématiquement faire l’objet d’une nouvelle collecte, sauf

si la législation prévoit expressément une durée de validité supérieure.

L’employeur doit systématiquement informer le salarié de ses droits d’accès, de rectification et d’opposition

concernant ses données (articles 13 et 15 du RGPD, applicables via la loi du 1er août 2018). Il est conseillé de

mettre à jour la politique interne de gestion des documents RH afin d’intégrer les procédures de réutilisation, de

conservation et de destruction des documents, en conformité avec les exigences de la CNPD.

La documentation des traitements et la consultation du personnel ou de ses représentants (article L.414-3 du Code

du travail) sont également recommandées pour garantir la transparence et la conformité.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (obligation de fournir les documents nécessaires à l’exécution du contrat)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel dans la relation de travail)

Article L.414-3 (consultation du personnel sur les questions touchant à la protection des données)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment articles 5, 6, 13, 15, 30 (principes, bases légales, information,

registre des traitements)

Recommandations et décisions de la CNPD
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L’accord écrit du salarié est indispensable pour toute réutilisation de documents non strictement nécessaires à l’exécution du nouveau

contrat ou non imposés par une obligation légale. En cas de doute, privilégiez une nouvelle collecte des documents afin de limiter tout

risque de contentieux en matière de protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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